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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat. 

 
Réunion du comité syndical du 27 mai 2021  Délibération n°45/2021 

Page 2 sur 2 

OBJET : Programme d’actions / Ressource en eau – Programme d’actions 2020 – Ajustement de 
programme – Travaux sur le réservoir du Balaing - Fiche n°33 bis/2020 

Exposé des motifs : 

Des travaux de réparation de l’érosion du chenal du réservoir du Balaing avaient été votés dans le 
cadre du programme d’actions 2020 (fiche 33/2020) pour un montant prévisionnel de 15 000 € HT. 
 
Ces travaux de consolidation ont pour but de consolider de façon pérenne les berges du chenal de 
fuite. 
 
Aujourd’hui le retour des premiers devis conduit à revoir l’enveloppe financière à la hausse en 
sollicitant une augmentation de 15 000 € HT par rapport à l’enveloppe précédemment votée. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver l’ajustement du programme d’action 2020 telle que présentée dans la fiche n°33 
bis/2020 ci-annexée, 

- D’arrêter à 30 000 € HT le coût total prévisionnel des travaux, soit un supplément de 15 000 €,  

- D’approuver le plan de financement prévisionnel afférent, 

- D’autoriser le Président à mobiliser des financements auprès des partenaires financiers et à signer 
les documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

Programme Institution Adour 2020 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétences historiques Collège « membres fondateurs » 

Type d’opération : 
Quantité, sécurité 

Intitulé de l’opération : 
Réservoir du Balaing 
Travaux de réparation de l’érosion du chenal du réservoir 

Zone d’influence : 
Rivières réalimentées : Luy de France 64 - 40 

Description de l’opération : 

Origine 
Erosion du chenal de restitution 

Buts 
Consolider de façon pérenne les berges du chenal de fuite. 
 

Contenu 
Travaux de consolidation 

Interventions antérieures : 
Une mise en place de pieux a été réalisée en 2016, malgré cette intervention une érosion s’est formée 
entrainant l’effondrement du talus. 

Maître d’œuvre : 
Institution Adour 

Coût de l’opération : 30 000 € HT 
Ces travaux avaient été votés au programme d’action 2020. L’enveloppe initiale fixée pour cette 
opération était de 15 000 € HT. Etant donné l’aggravation importante due à l’érosion des berges de 
ces derniers mois, les dernières estimations, prévoient une plus-value de l’ordre de 15 000 € HT. 
30 000 € HT sont donc nécessaires afin de réaliser des travaux pérennes. 
 
 
 

FICHE DE PROPOSITION n°33 bis 



 

Plan de financement prévisionnel :  

 

 
Taux Montant 

Département 64 70 % 21 000€ 

Département 40 30 % 9 000€ 

Montant total 100 % 30 000€ 

 

Plan de situation : 
 
 

 


